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Convoqué le mercredi 15 juin 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le mercredi 22 juin 2016 à 18H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, 
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël 
DELAFOSSE, Jean-Marc DI RUGGIERO,  Michèle DRAY-FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent 
HALUSKA, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, 
Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique 
PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de 
VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Véronique DEMON, Clare HART, Alex LARUE, Chantal MARION, Caroline NAVARRE, Patrick VIGNAL. 
Absents : 
Jacques DOMERGUE, Christian DUMONT, Djamel BOUMAAZ. 
 

  

 

Astreinte des chauffeurs - Service Commun - Création d'une astreinte 
d'exploitation  

  
 
Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 
Montpellier Méditerranée Métropole et la Ville de Montpellier ont souhaité mutualiser leurs services de 
chauffeurs dans le cadre d’une convention de service commun, service commun qui fait l’objet d’un 
rattachement auprès de la Ville.  
 
Le Conseil municipal du 28 avril 2016, après avis du comité technique, a validé la création du service commun. 
 
L’organisation du travail de ce service commun des chauffeurs a été soumise à l’avis du comité technique du 31 
mai 2016. 
 
Cette organisation prévoit que les agents composant le service commun des chauffeurs seront amenés à effectuer 
des astreintes dans le cadre de leur mission afin d’apporter les réponses adaptées aux besoins de service. 
 
Afin de répondre à ces attentes, et après avis du Comité technique du 31 mai 2016, il est proposé de créer une 
astreinte d’exploitation pour les Chauffeurs du service commun de la Direction du Cabinet du Maire. 
 
Les périodes d’astreintes couvriront les événements pour lesquels ce personnel doit être mobilisable et se 
limiteront à la période nécessaire, en dehors des heures d’ouverture du service, pour gérer ces évènements. 
 
La délibération en date des 25 juin 2007, modifiée par la délibération du 17 décembre 2015, fixe les conditions 
d’exercice et modalités de paiement et de compensation des astreintes applicables aux services et agents 
municipaux. 
 
En conséquence, le tableau des astreintes de la délibération du 25 juin 2007, est complété comme suit : 
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Direction 

 
Service 

Cadres 
d’emplois 
concernés 

 
Types 
d’astreintes 

 
Missions 

 
Direction du 
cabinet du 
Maire 

 
Service 
commun 
des 
Chauffeurs 

 
Adjoint technique 
Agent de maîtrise 

Technicien 

 

 
Semaine  

Week-end  

Mobilisation lors de 
déplacements justifiés par 
l’exercice de leurs fonctions 
des élus de Montpellier 
Méditerranée Métropole et de 
la Ville de Montpellier  

 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 

- D’adopter les modifications de la délibération du Conseil Municipal du 25 juin 2007 ; 
- De prévoir l’inscription au budget du personnel des dépenses correspondantes 

 
  
  

 
Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 23 Juin 2016   
 


